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 Problématique de la durabilité de l’espace urbain, 
 Rapport Brundtland sur le développement durable (1987) :  

  « le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » 

 Agenda 21 et agendas 21 locaux 
 Problématique du développement durable urbain. 
 L’environnement urbain considéré comme système 

organique, constitué de sous-systèmes : physique, 
économique et social. 

 La notion de systèmique et d’organiscité devient 
essentielle pour concevoir des projets pour la ville et non 
des plans. 

 Plusieurs principes régissent le urbanisme durable 
Sustainable development. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9rations_futures


Principes de l’urbanisme durable 

 Biophilie 
 Corridors durables 
 Haute performance énergétique 

 Efficience énergétique 
 Usage des énergies propres 
 Un meilleur environnement intérieur, 

 Réduction des pollutions des ressources naturelles, 
 Amélioration des conditions des relations sociales 

 Participations, inclusion des acteurs urbains, 
 Flexibilité des décisions, ittérativité des processus, multiplicité des scénarios. 
 Développement des espaces publics et communautaires 
 Gestion des risques majeurs, 
 Haute performance des infrastructures (formes construites):  

 Mixités fonctionnelles, 
 Design intégré. 



La ville durable et le projet urbain :  

 Le projet urbain est une dénomination qui a suivi une prise de conscience de rupture 
avec l’urbanisme moderne (législations, pratiques) : 

1. Ville en projet et non ville en plan. 
2. Bien-être physiologique, sociologique, psychologique, des occupants. 
3. Participations, concertations, négociations : Modération d'intérêts de tous les 

acteurs de la ville. 
4. Implique une multitude d'acteurs du fait urbain, 
5. Espace public : Favoriser le vivre ensemble et améliorer la qualité du lien social.  

6. Dépasse les cloisonnements d'échelles, 
7. S'intéresser à la dimension environnementale :  

• modes de transports alternatifs,  
• gestion des déchêts,  
• développement des espaces verts,  
• réduction des émissions de CO2,  
• réduire le temps des déplacements,  
• protection des ressources naturelles. 

8. Prévenir les risques majeurs 
 



 Plusieurs paramètres affectent les formes 
urbaines nouvelles : 
 La flexibilité, l’ouverture, 

 les mixités fonctionnelles,  

 la promotion de l’espace publique e 

 la facilitation des mobilités et de l’accessibilité, 

 Le développement des espaces verts et des espaces 
bleu. 

 Tendance à des formes hybrides, composées, 
paramétrées : 
 L’îlot ouvert, 

 Le macrolot. 



 Thèmes de réflexion 

 Villes vertes et éco-quartiers 

 Résilience urbaines, 

 Villes à empreinte énergétique positive, 

 Villes et certification. 

 Bâtiments verts. 

 Tendances au paramétrisme et au biomimétisme. 



 Certification LEEDs : (USA) : V4.1. 
 



 


